
 

POUR L9ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES ÉTUDIANTS
AU CONSEIL NATIONAL DE L9ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Vu le code de l9éducation, notamment ses articles L.232
Vu l9arrêté ministériel 

Vu l9arrêté ministériel 

le ministère de l9enseignement supérieur

, il s9agira de 
conseil d9administration (CA), de 

L9élection pour la désignation ÉLECTEURS d9Avignon 

Il s9agit d9un 
proportionnelle et attribution des sièges restants au plus fort reste. En cas d9égalité des voix, il est 



3

Doc de l9université 

carte d9étudiant et la copie de leur pièce d9identité (ou à défaut la copie de leur certificat de scolarité 
et la copie de leur pièce d9identité). 
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 soit transmises par courriel depuis l9adresse électronique attribuée par l9établissement à 
l9adresse suivante : . L9envoi doit être effectué aux dates et heures 

courriel d9envoi feront foi. 
 

 
d9Avignon Université, Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles (cf. article 1). 
ce cas, le pli doit être posté de façon à ce qu9il parvienne aux dates et heures de clôture 

est arrêtée par le président de l9université. Les listes 
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a la possibilité d9exercer son droit de vote par 

jusqu9à la veille du scrutin, soit au plus tard 

être complété et signé par le mandant et retourné au service précité accompagné d9une pièce 
d9identité du mandant. La procuration ainsi établie sera alors enregistrée 

muni d9une pièce d9identité,
l9imprimé de procuration par courriel 

envoyé depuis son adresse électronique attribuée par l9établissement à l9adresse suivante

accompagné de sa pièce d9identité, avant la date limite précitée, à l9adresse électronique susvisée. Un 
courriel d9accusé réception 
l9absence de refus exprès avant la date limite.

est composé d9un président nommé par le président de l9université parmi les 
personnels permanents de l9établissement et d9au moins deux assesseurs. Chaque liste en présence 

difficultés qui s9élèvent touchant les opérations 

l9ouverture du scrutin, le bureau de vote vérifie les urnes qui doivent être fermées au commencement 
utin et le demeurer jusqu9à sa clôture.

. Le passage par l9isoloir est obligatoire. Chaque électeur ne peut voter que pour 
une liste de candidats, sans radiation ni adjonction de noms et sans modification de l9ordre de 

tion des candidats. Chaque électeur met dans l9urne son bulletin de vote préalablement 
introduit dans une enveloppe. Le vote de l9électeur est constaté par sa signature apposée à l9encre 
sur la liste d9émargement en face de son nom.

re sa carte d9étudiant ou à défaut son certificat de scolarité accompagné de sa 
pièce d9identité.
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s9effectue sous le contrôle du président de 

des candidats. En l9absence de scrutateurs, le bureau de vote peut toutefois régulièrement po

Le nombre d9enveloppes est vérifié dès l9ouverture de l9urne. Si le nombre d9enveloppes est différent 

porter mention des causes de l9annexion.

les bulletins trouvés dans l9urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires,
etins écrits sur papier d9une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège,

les bulletins comprenant des noms de personnes n9ayant pas fait acte

A l9issue des opérations électorales, le bureau de vote signe le procès
remis au président de l9université. Les réclamations éventuelles des électeurs ou des représentants 

Le président de l9université proclame les résultats à l9issue du dépouillement
publiés selon les modalités prévues à l9article 12 du présent arrêté.

d9Avignon 

» sur le site internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e
l9université 3 3
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Le directeur général des services de l9université est chargé de l9exécution du 

Le Président d9Avignon Université,

 11 février 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/66952940-19da-4a93-8a94-752e7aacacfa
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De : Georges Linares
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